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vendredi d=Hél'niU"S k sec0"d « '= qua.ri=m=
Non, , ■ |UCm°,s; les au,res vendredis sont libre,

’™m ,es ^ »,c, cs-à ces

•io. La salle des assemblées 
et le travail se est ouverte à une heure

continue jusqu’à cinq heures. 
Oo. Les dames ou demoiselles oui 

prendre part aux réunions 
invitées à y suppléer en

qui ne peuvent pas 
communes de couture, sent 

ayant de l’ouvrage à domicile, 
ho. Il est du devoir des dames associées de travail

ler a augmenter le nombre des ouvrières de l’Œuvre des 
I a bernacles et celui des agrégés.
lïVnv M '’espérance d’augmenter les revenus de
d=Okted=TgT"rde M°n,r<al a -l'Prouvé le débit 
des l,s es de la colon,sat,on ; les dames associées
donc priées de se dévouer à
quelques-unes.

7o. Dans

sont
en remplir annuellement

So- 'out don en faveur de l’Œu
reconnaissance. vre sera reçu avec

Oo. Les membres qui font 
Tabernacles partie de l’Œuvre des 
rnnin'i S0llt PIlés de ne pas négliger d’adresser leur

Jy tT"6' S'ilS VeUle',‘ -«"tes
lOo.

m°,s /-[ [es associés ; une pour les vivants, une autre 
pour les défunts, une troisième pour les bienfaiteurs et 
une quatrième pour intentions particulières.

Ho. Toute personne, y compris les enfants, 
de sagreger moyennant la contribution d 
défunts même bénéficient des 
quand la contribution est offerte

sur

a droit 
e 50 cents. Les 

avantages de l’Œuvre, 
en leurs noms.


